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Les Orientations 
dôAm®nagement et de 
Programmation (OAP) 
 

,ÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ ÓÏÎÔ ÕÎÅ ÄÅÓ ÐÉîÃÅÓ 
ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÖÅÓ ÄÕ ÄÏÓÓÉÅÒ ÄÅ 0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉ0,5ɊȢ Elles exposent la manière 
dont la collectivité souhaite aménager ou restructurer des quartiers ou des secteurs 
de son territoire.  
Etablies dans le respect des orientations générales définies au Projet d'Aménagement et 
de Développement Durables (PADD), elles sont constituées d'un document graphique 
et/ou écrit qui ÐÒÅÎÄ ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÄÅ ÓÃÈïÍÁÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȢ Les OAP 
sont ÏÐÐÏÓÁÂÌÅÓ ÁÕØ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ ÅÔ ÁÕØ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ qui doivent être compatibles avec elles. 
Les OAP constituent un outil clé d'encadrement et de maîtrise du développement ou 
du renouvellement urbain dans les secteurs à enjeux du territoire. 
#ÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ȡ 

¶ en ce qui concerne l'aménagement, peuvent définir les actions et opérations 
nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités 
écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre 
l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de 
la commune. Elles peuvent favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en 
cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de 
réhabilitation, un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de 
commerces. Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à 
l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements 
correspondants. Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre 
en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Elles peuvent prendre la forme 
de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies 
et espaces publics. 

¶ ÅÎ ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔȟ ÄïÆÉÎÉÓÓÅÎÔ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÅÔ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄȭÕÎÅ 
politique visant à répondre aux besoins en logements et en hébergements, à 
favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer 
ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÕ ÃÁÄÒÅ bâti aux personnes handicapées en assurant (...) une 
ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ïÑÕÉÌÉÂÒïÅ ÅÔ ÄÉÖÅÒÓÉÆÉïÅ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ (notamment 
ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ  ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÓÏÃÉÁÌ ÅÔ ÕÎÅ dominance T2/T3 pour lȭÈÁÂÉÔÁÔ collectif).  
%ÌÌÅÓ ÔÉÅÎÎÅÎÔ ÌÉÅÕ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÌÏÃÁÌ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔat tel que défini au code de la 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ɉ##(Ɋ Ƞ 

¶ En ce qui concerne les transports et les déplacements, définissent 
ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÅÔ ÄÅ ÍÁÒÃÈÁÎÄÉÓÅÓȟ ÄÅ ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ 
et du stationnement. Elles tiennent lieu de Plan de Déplacements Urbains tel 
ÑÕÅ ÄïÆÉÎÉ ÐÁÒ ÌÁ ÌÏÉ ÄÅ ΧίήΨ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓ ÉÎÔïÒÉÅÕÒÓȢ 

 

 

3ÉØ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 0rogrammation  ont été définies dans le 
cadre du PLU. Ces six éléments ont pour but de garantir un développement à la fois 
économique et résidentiel dans le cadre des objectifs de développement définis dans 
ÌÅ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅÓ ɉ0!$$ɊȢ 
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OAP 1 
« Usine Manon » 
 

,ÅÓ ÅÎÔÒïÅÓ ÄÅ ÖÉÌÌÅ ÓÏÎÔ ÄÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅÓ ÑÕȭÉÌ ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄÅ 
ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒȢ !ÉÎÓÉȟ ÃÅÔÔÅ /!0 ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÖÏÌÏÎÔï ÄÅ 
ÒÅÖÁÌÏÒÉÓÅÒ ÅÔ ÒÅÓÔÒÕÃÔÕÒÅÒ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÖÉÌÌÅ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ 0ÌÁÎ ÄÅ 
Robion. 

,Å ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔ ÅÓÔ ÌÏÃÁÌÉÓï ÁÕ ÓÅÉÎ ÄȭÕÎÅ ÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÕÒÂÁÉÎÅȟ 
Plan de Robion, éloignée du centre-village et en limite avec la plaine 
agricole. Il marque une rupture entre le tissu bâti et les terres 
agricoles au nord. 

,Å ÓÉÔÅ ÅÓÔ ÏÃÃÕÐï ÐÁÒ ÌȭÕÓÉÎÅ -ÁÎÏÎȟ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÄïÓÁÆÆÅÃÔïÅ ÅÔ 
constituant une friche industrielle importante. 

#ÅÔÔÅ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ de Programmation (OAP) 
présente de nombreux enjeux avec notamment la recoÎÑÕðÔÅ ÄȭÕÎ 
foncier industriel en friche occupé par des infrastructures insalubres 
et un sol pollué.  
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1. Le projet dans le plan d®urbanisme au sein¤ 

1. ¤ du Projet d®AmĄnagement et de DĄveloppement Durables (PADD) 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅ ÓÏÎ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 
$ÕÒÁÂÌÅÓ ɉ0!$$Ɋȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 2ÏÂÉÏÎ ÓȭÅÓÔ ÅÎÇÁÇïÅ Û Ⱥ planifier des extensions 
urbaines mesurées en cohérence avec les prescriptions du SCoT » (orientation 7, alinéa 
B). 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÓÉÔÅ ÆÁÉÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÖÉÓÁÎÔ Û ÐÌÁÎÉÆÉÅÒ ÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÓÏÕÓ 
ÆÏÒÍÅ ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ɉ/!0Ɋ ÍÉÅÕØ ÓÔÒÕÃÔÕÒïÅÓȟ ÅÎ ÃÏÎÎÅØÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌȭÅØÉÓÔÁÎÔ ÅÔ 
ÆÁÉÓÁÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÔÒÁÖÁÉÌ ÄÅ ÃÏÕÔÕÒÅÓ ÕÒÂÁÉÎÅÓ ÓÏÉÇÎïȢ #ÅÔÔÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÏÉÔ 
permettre : 

¶ De programmer la construction de 24 logements ; 
¶ De structurer les espaces verts, avec un minimum de 30% de la surface totale 

traitée en espace vert planté. 

,ȭÅÎÊÅÕ de cette orientation est : 

¶ De ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ 0ÌÁÎ ÄÅ 2ÏÂÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÒïÄÕÉÒÅ 
ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓȟ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÅÔ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒÓȢ  

,Å ÓÅÃÔÅÕÒ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÆÁÉÔ ÐÁÒÔÉe des sites de projet ayant pour enjeu de répondre aux 
besoins en logements fixés dans les objectifs chiffrés (projection démographique et 
ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅɊ ÄÕ 0!$$Ȣ 

 

2. ¤ du zonage du Plan d®Occupation des Sols et du projet de Plan Local d®Urbanisme 

2.1. Plan dôOccupation des Sols (POS) 

Le site de projet est situé en zone 1NCi du POS. )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ  ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÑÕȭÉÌ 
ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄÅ ÐÒÏÔïÇÅÒ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÏÕÔÉÌ  ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ 
ÑÕȭÅÌÌÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅȢ #ȭÅÓÔ ÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ ÅØÐÏÓï ÁÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÔÏÒÒÅÎÔÉÅÌÌÅ ÐÁÒ ÌÅ 
Calavon-Coulon. 

2.2. Plan Local dôUrbanisme (PLU) 

Dans le projet de PLU, le site de projet est classé en zone urbaine UEi. La zone UEi est 
une zone urbaine à dominante habitat soumise au risque inondation du Calavon-Coulon. 
Il est situé en limite avec la zone agricole (A). 

 

3. Le patrimoine foncier 

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔ ÓȭïÔÅÎÄ ÓÕÒ 7 000 m² et compte 3 parcelles.   

¶ AE0013 : 188 m² ; 
¶ AE0015 : 1 420 m² - parcelle construite ; 
¶ AE0016 : 5 280 m² - parcelle construite. 

 

 

1. Enjeux 

6ÅÉÌÌÅÒ Û ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ 
du projet et à la 
requalification des interfaces 
entre terres agricoles et 
espaces urbanisés. 

'ïÒÅÒ ÌȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ 
et prendre en compte le 
risque inondation. 

Valoriser les entrées de ville 
du quartier. 

Créer un accès sécurisé au site 
via la RD 31. 

Intégrer la problématique du 
stationnement par la 
ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÁÉÒÅÓ ÄÅ 
stationnement paysagères 
permettant le covoiturage. 

Réaliser une opération 
ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅȢ 

6ÅÉÌÌÅÒ Û ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÆÕÔÕÒ 
projet avec le bâti existant. 
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2. Fonctionnement du site 

1. Occupation du sol 

Le site est localisé dans le quartier de Plan de Robion 
identifié comme une extension urbaine déconnectée 
du village. Le bâti y est peu dense, de type 
pavillonnaire en R+1. Les parcelles sont plus grandes 
ÑÕȭÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅ ÅÔ ÌÅÓ 
constructions sont implantées en retrait par rapport 
aux voies publiques et aux limites séparatives. 

Ce tissu pavillonnaire est peu dense avec une 
moyenne de 5-6 logements/ha. 

Cette entité urbaine a une vocation principalement 
résidentielle, la vocation d'activités ayant en grande 
partie disparue depuis la fermeture de l'usine 
d'engrais.  

Le site de projet est constitué en majeure partie par 
une friche industrielle sur sa partie est, et un tissu 
urbaÉÎ ÌÝÃÈÅ ÓÕÒ ÌÁ ÐÁÒÔÉÅ ÏÕÅÓÔȢ ,ȭÅÎÔÒïÅ ÄÕ ÓÉÔÅ ÓÅ ÆÁÉÔ 
via la RD 31, au niveau de la parcelle AE0013. 

 

2. Voirie / Transports / Déplacements 

La voie principale ɀ RD 31 ɀ est un axe de transition 
entre le village et la RD 900. Il permet la desserte du 
quartier de Plan de Robion. La RD 15 et la RD 31 
constituent des axes de transit majeur qui desservent 
la plaine agricole de la commune et le site de 
#ÏÕÓÔÅÌÌÅÔ Û Ìȭ%ÓÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȢ 

Le site de projet est cloisonné par de hauts murs de clôture qui réduise les champs de 
ÖÉÓÉÏÎ ÄÅÐÕÉÓ ÌÁ 2$ΧΫȟ ÁÖÁÎÔ ÄȭÁÒÒÉÖÅÒ ÓÕÒ ÌÅ ÃÁÒÒÅÆÏÕÒ ÁÖÅÃ ÌÁ 2$ ΩΧ ÁÍïÎÁÇï ÐÁÒ ÕÎ ÒÏÎÄ-
point. 

Excepté les abords du rond-poinÔȟ ÁÕÃÕÎ ÃÈÅÍÉÎÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÍÏÄÅÓ ÁÃÔÉÆÓ ÎȭÅÓÔ 
recensé rendant difficile la circulation des piétons et des vélos dans le quartier. La 
prédominance de la voiture sur le territoire contraint les modes actifs dans leur 
retranchement. 

Néanmoins, des modes alternatifs à la voiture persistent. En effet, le terrain est à 
ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄȭÕÎ ÁÒÒðÔ ÄÅ ÂÕÓȟ ÓÉÔÕï ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÕ rond-point, desservi par une ligne de bus 
TransVaucluse : la ligne 15.3 reliant Cavaillon à Gordes via Plan de Robion. 

 

3. Aléa et risque inondation 

,Å ÓÉÔÅ ÅÓÔ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȟ ÉÎÄÉÑÕï ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÁÒÔÅÓ ÄȭÁÌïÁ ïÔÁÂÌÉ ÄÁÎÓ ÌÅ 
ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 002É #ÁÌÁÖÏÎ-Coulon. Il est, à ce jour, identifié en aléa faible. 
,ÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÚÏÎÁÇÅ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÓÏÎÔ ÅÎ ÃÏÕÒÓȢ  

 

4. Réseaux humides 

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔ ÅÓÔ ÄÅÓÓÅÒÖÉ ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÄÄÕÃÔÉÏÎ ÅÁÕȢ 

$ÁÎÓ ÌÅ ÓÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ 0ÌÁÎ ÄÅ 2ÏÂÉÏÎ ÅÓÔ ÉÄÅÎÔÉÆÉï 
ÃÏÍÍÅ ÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ Û ÒÁÃÃÏÒÄÅÒ ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓsainissement collectif existant situé à 30 
mètres. 

 

Crédit Photo : G2C territoires,  

De haut en bas ȡ ,ȭÕÓÉÎÅ 
Manon à Plan de Robion, 
Entrée de ville Ouest au 
quartier. 
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3. Les principes de l®Orientation d®AmĄnagement et de Programmation 

« Usine Manon » 

1. Principes d®insertion paysagère 

,ȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ Äȭ/!0 Ⱥ Usine Manon » passe en premier lieux par la création 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÐÁÙÓÁÇÅÒÓ ÅÎ ÌÉÍÉÔÅ ÄÕ ÓÉÔÅȟ ÁÆÉÎ ÄȭÏÆÆÒÉÒ ÕÎÅ ÉÎÔÅÒÆÁÃÅ ÕÒÂÁÉÎÅȾÁÇÒÉÃÏÌÅ 
ÄÅ ÑÕÁÌÉÔïȢ %Î ÃÅÌÁȟ Ìȭ/!0 ÔÅÎÄ Û ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÕÎÅ ÂÏÎÎÅ ÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÁÎÓ ÓÏÎ 
environnement. 

Un écrin végétal supplémentaire sera constitué au sein du quartier avec la localisation 
ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÖÅÒÔÓȟ ÒÅÖðÔÁÎÔ ÕÎ ÉÎÔïÒðÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ɉÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄȭÕÎÅ 
petite biodiversité) et gestion des risques (infiltration des eaux pluviales et de 
ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅɊȢ !Õ ÖÕ ÄÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÁÌïÁ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÆÁÉÂÌÅ ÓÕÒ le site, un 
ÄÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÄÅ ÄïÌÉÍÉÔÅÒ ÄÅÓ 
zones « tampons » préservant le quartier des aléas inondations. 

2. Principes de maillage 

,ȭÅÎÔÒïÅ ÁÕ ÓÉÔÅ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒÁ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌÁ 2$ ΩΧȟ ÏĬ ÅÓÔ ÓÉÔÕïÅ Ìȭentrée ÄÅ ÌȭÕÓÉÎÅ -ÁÎÏÎȢ  

Une aire de stationnement paysagée bordera ÌÅ ÓÉÔÅ Û ÌȭÏÕÅÓÔ ÁÆÉÎ ÄÅ ÒïÐÏÎÄÒÅ ÁÕØ 
besoins en stationnement du site. Les aménagements paysagers viseront à garantir une 
meilleure intégration du projet dans son environnement, tout en assurant un cadre de vie 
qualitatif. Cette aire de stationnement peÒÍÅÔÔÒÁ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄȭÕÎÅ ÄÉÚÁÉÎÅ ÄÅ ÐÌÁÃÅÓ ÐÏÕÒ 
du covoiturage. 

5Î ÁÂÒÉ ÂÕÓ ÓÅÒÁ ÃÒïï ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ 2$ ΧΫ ÓÕÒ ÌÅ ÂÁÎ ÓÕÄ ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ 

3. Principes de composantes urbaines 

Les constructions seront implantées en retrait par rapport aux voies départementales. Ce 
retrait participera à limiter les nuisances sonores liées aux trafics des deux voies.  

$ÁÎÓ ÌȭÏÐÔÉÑÕÅ ÄÅ ÒïÐÏÎÄÒÅ ÁÕØ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÅÔ ÂÅÓÏÉÎÓ ÆÉØïÓ ÐÁÒ ÌÅ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ 
de Développement Durables (PADD), 24 logements seront construits en immeuble 
collectif avec une proportion de 30 % de logements sociaux. 

 

 

 

 

 

 

INVARIANTS DU PROJET 

5ÎÅ ÄÅÎÓÉÔï ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ 30 lgts/ha. 

Un accès principal sécurisé depuis la RD 31. 

Une aire de stationnement avec une portion en aire de covoiturage. 

30 % de logements sociaux. 

 

Vocation de la zone 

Habitat 

Habitat social 

 

Typologie d®habitat 

Habitat collectif 

 

Superficie et densité 

Superficie totale de 7 000 m² 

Densité de ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ  
30 lgts/ha 

Programmation de 24 
logements 

1 800 m² de surface de 
plancher 

 

Formes et implantation 

du bâti 

)ÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÍÅÕÂÌÅ 
parallèle à la voie, avec une 
orientation privilégiée vers le 
sud. 

R+1 (environ 8 mètres au 
faîtage) et possibilité de 30% 
du linéaire du faîtage en R+2 

Appartement avec terrasses 
de 6 m² minimum  
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OAP 2 
« Quartier gare » 
 

3ÉÔÕïÅ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄȭÕÎ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÐÁÖÉÌÌÏÎÎÁÉÒÅȟ Ìȭ/!0 « quartier gare » 
ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÅÓÐÁÃÅ ÒïÓÉÄÕÅÌ ÑÕȭÉÌ ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÒ 
ÅÔ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÅÒ ÁÆÉÎ ÄȭÅÎ ÏÐÔÉÍÉÓÅÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ 

En bordure de la vélo-routeȟ ÅÌÌÅ ÅÓÔ ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÒ ÕÎ 
maillage de venelles au profit des modes actifs (piétÏÎÓȟ ÖïÌÏÓȣÅÔÃȢɊȢ  

,ȭÅÎÃÁÄÒÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÓÉÔÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅ Û ÌȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÄÅÓ 
objectifs fixés dans le PADD à savoir : la réduction de la 
consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers et la 
ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎȢ 
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1. Le projet dans le plan d®urbanisme au sein¤ 

1. ¤ du Projet d®AmĄnagement et de DĄveloppement Durables (PADD) 

Dans le cadre de ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅ ÓÏÎ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 
$ÕÒÁÂÌÅÓ ɉ0!$$Ɋȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 2ÏÂÉÏÎ ÓȭÅÓÔ ÅÎÇÁÇïÅ Û ÐÌÁÎÉÆÉÅÒ Ⱥ un développement 
urbain maîtrisé, préservant les atouts du territoire » (orientation 7, alinéa A) en incitant 
la programmation dȭÕÎÅ ÄÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÁÄÁÐÔïÅ ÄÅÓ ÔÉÓÓÕÓ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÂÝÔÉs. 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÓÉÔÅ ÆÁÉÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÖÉÓÁÎÔ Û ÄÅÎÓÉÆÉÅÒ ÅÔ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÒ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ 
périphériques, notamment ceux concernés par des risques/aléas inondation. La 
commune a fait le choix de programmer une OAP sur ce site et de conditionner son 
ïÖÏÌÕÔÉÏÎ Û ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅȢ %ÌÌÅ ÄÏÉÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ : 

¶ $ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÄÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÒÁÉÓÏÎÎïÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ 8 lgts/ha ; 
¶ $Å ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÒ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÅ ÌÁ ÇÁÒÅ ÅÎ ÓȭÁÐÐÕÙÁÎÔ ÓÕÒ ÕÎ ÍÁÉÌlage de 

cheminement en faveur des modes actifs. 

,ȭÅÎÊÅÕ ÍÁÊÅÕÒ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÄȭÏÐÔÉÍÉÓÅÒ ÌÅ ÆÏÎÃÉÅÒ ÁÆÉÎ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌÁ 
ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌÕÔÔÅÒ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÔÏÕÔ ÅÎ ÐÒÅÎÁÎÔ ÅÎ 
compte les enjeux liés aux aléas inondation. 

Le secteur dȭïÔÕÄÅÓ ÆÁÉÔ ÐÁÒÔÉe des sites de projet ayant pour enjeu de répondre aux 
besoins en logements fixés dans les objectifs chiffrés (projection démographique et 
ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÄÕ 0!$$Ɋȟ ÓÕÒ ÌÅÑÕÅÌ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÓÏÕÈÁÉÔÅ 
encadrÅÒ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎȢ 

 

2. ¤ du zonage du Plan d®Occupation des Sols et du projet de Plan Local d®Urbanisme 

2.1. Plan dôOccupation des Sols (POS) 

Le site de projet est situé en zone NB. )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÌÅ  ÅØÉÓÔÁÎÔÅ ÏĬ ÌȭÏÎ 
ÃÏÎÓÔÁÔÅ ÌȭÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅ ÄÅ ÃÅÒÔains équipements (voiries ou réseaux). Les constructions et 
installations nouvelles ne peuvent être admises que dans la limite de la capacité des 
infrastructures existantes. 

Le site est bordé par de nombreux emplacements réservés inscrit au POS. 

2.2. Plan Local dôUrbanisme (PLU) 

Dans le projet de PLU, le site de projet est classé en zone UEi. La zone UEi est une zone 
urbaine à dominante habitat soumise au risque inondation du Calavon-Coulon. 

)Ì ÅÓÔ ÂÏÒÄï Û ÌȭÅÓÔ ÐÁÒ ÕÎ ÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÒïÓÅÒÖï ɉÎЊήɊ ÖÉÓÁÎÔ ÌȭïÌÁÒÇÉÓÓement du chemin des 
peupliers et par des espaces boisés classés (EBC) au niveau du chemin de la Gare. 

 

3. Le patrimoine foncier 

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔ ÓȭïÔÅÎÄ ÓÕÒ Χȟ10 ha et compte 4 parcelles.  

¶ BI0103 : 5 292 m² ; 
¶ BI0215 : 406 m² ; 
¶ BI0216 : 1 118 m² ; 
¶ BI0217 : 4 258 m². 

  

 

2. Enjeux 

6ÅÉÌÌÅÒ Û ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÆÕÔÕÒ 
projet avec les morphologies 
et typologies urbaines 
voisines. 

Intégrer la gestion du risque 
inondation et les aléas liés au 
ruissellement des eaux. 

Préserver la trame verte 
existante et la conforter par 
des aménagements paysagers 
le long des axes de 
communication. 

Développer un maillage de 
cheminements doux au sein 
du site à partir du futur projet 
de voie verte. 

Créer des accès au site 
sécurisés pour chacun des 
modes. 

/ÐÔÉÍÉÓÅÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ 
site afin de lutter contre 
ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÅÔ ÌÁ 
consommation des espaces. 

Préserver le bâti existant sur 
le site. 
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2. Fonctionnement du site 

1. Occupation du sol 

Le site est localisé dans le quartier de la gare, identifié 
ÃÏÍÍÅ ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÄÉÆÆÕÓȢ ,Å ÂÝÔÉ ÅÓÔ ÐÅÕ 
dense, de type pavillonnaire, soit de plain-pied, soit en 
R+1. Les parcelles sont de plus grande taille 
(généralement plus de 1000m2) et les constructions y 
sont implantées en retrait par rapport à la voie et aux 
limites séparatives.  

Ce tissu pavillonnaire est peu dense avec une densité 
moyenne de 5 à 6 logements/ha. 

La vocation de cette extension est principalement 
résidentielle. 

Le site est constitué en majeure partie par des espaces 
verts urbains entourant une bâtisse ancienne.  

 

2. Voirie / Transports / Déplacements 

Le site est bordé par un réseau de voies 
communales qui assure la desserte du quartier. 
,ȭÅÎÔÒïÅ ÁÕ ÓÉÔÅ ÓÅ ÆÁÉÔ ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÁÖÅÎÕÅ ÄÅ ÌÁ ÇÁÒÅ ÅÔ 
peut se faire depuis le chemin des peupliers. Un accès 
peut être facilement aménagé depuis le chemin de la 
gare. 

En matière de circulations douces, aucun cheminement 
ÎȭÅÓÔ ÍÁÔïÒÉÁÌÉÓï ÓÕÒ ÏÕ ÁÕØ ÁÂÏÒÄÓ ÄÕ ÓÉÔÅȟ ÒÅÎÄÁÎÔ 
difficiles et dangereux la circulation des piétons et 
cycliste sur les axes.  

Le site bénéficie de la présence de modes alternatifs à 
la voiture. En effet, le site est desservi par le réseau de 
bus TransVaucluse, ligne 15.1 qui connecte Avignon à 
Apt. 

 

3. Aléa et risque inondation 

Le site est entièrement concerné par des aléas 
inondations. Il est identifié en aléa faible  et aléa 
hydrogéomorphologique (HGM) de faible à moyen. A 
ce titre, le projet devra répondre aux enjeux de sécurité 
visant à réduire la vulnérabilité des personnes et des 
biens. Pour cela, le projet devra préconiser des règles 
de surélévation des premiers planchers. 

 

4. Réseaux humides 

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔ ÅÓÔ ÂÏÒÄï ÐÁÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÈÕÍÉÄÅÓ ȡ ÒïÓÅÁÕ  ÄȭÁÄÄÕÃÔÉÏÎ ÅÁÕ 
potable et réseaux de collecte des eaux usées. 

  

Crédit Photo : G2C territoires,  

De haut en bas : Vue depuis 
le nord de ÌȭÁÖÅÎÕÅ ÄÅ ÌÁ 
gare, vue depuis le sud de 
ÌȭÁÖÅÎÕÅ ÄÅ ÌÁ ÇÁÒÅȟ ÖÕÅ 
depuis le chemin de la gare 
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3. Les principes de l®Orientation d®AmĄnagement et de Programmation 

« Quartier Gare » 

1. Principes d®insertion paysagère 

,ȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/!0 Ⱥ Quartier Gare » dans son environnement passe par la création 
ÄȭÕÎÅ ÆÒÁÎÇÅ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÐÌÁÎÔïÅ et le maintien des boisements existants en limite de zone 
visant à réduire les incidences du projet sur le quartier existant. Ainsi, le projet participera 
à garantir une meilleur insertion des futures constructions dans le quartier, sans créer de 
nuisances de voisinages supplémentaires. 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÁÌÌïÅÓ ÐÌÁÎÔïÅÓ ÅÎ ÂÏÒÄÕÒÅ ÄÕ ÓÉÔÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄÅ faire perdurer le 
canevas de la trame verte urbaine du quartier. En ce sens, cette orientation vise à garantir 
une meilleure insertion du projet dans son environnement. 

,Á ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÅÔ ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÐÁÙÓÁÇÅÒÓ ÉÎÔïÇÒÁÎÔ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ 
pluviales au niveau des voies de desserte, vise à améliorer la prise en compte du risque et 
ÄÅÓ ÁÌïÁÓ ÌÉïÓ Û ÌȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÄÕ #ÁÌÁÖÏÎ-#ÏÕÌÏÎȢ ,ȭÅÎÊÅÕ ÅÓÔ ÁÌÏÒÓ ÄÅ ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ 
« tampons » et de garantir une plus grande sécurité sur le site et dans le quartier. 

 

2. Principes de maillage 

Le maillage viaire du sitÅ ÓȭÁÐÐÕÉÅÒÁ ÓÕÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅØÉÓÔÁÎÔÅ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÄÅÓÓÅÒÖÉÒ 
ÌȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÌÏÃÁÌÉÓïÅ ÅÎ ÌÉÍÉÔÅ ÁÖÅÃ ÌÅ ÃÈÅÍÉÎ ÄÅÓ 0ÅÕÐÌÉÅÒÓȢ 5ÎÅ ÄÅÕØÉîÍÅ ÖÏÉÒÉÅ ÓÅÒÁ 
créée à partir du chemin de la gare et permettra alors de créer une boucle. Cette 
organisation permettÒÁ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÆÌÕÉÄÉÔï ÄÅÓ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓȢ 

Deux entrées seront aménagées ȡ ÌȭÕÎÅ ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÁÖÅÎÕÅ ÄÅ ÌÁ ÇÁÒÅȟ ÅÔ ÌÁ ÓÅÃÏÎÄÅ ÄÅÐÕÉÓ ÌÅ 
ÃÈÅÍÉÎ ÄÅ ÌÁ ÇÁÒÅȢ %ÌÌÅÓ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÑÕÁÌÉÔÁÔÉÖÅ ÅÔ ÓïÃÕÒÉÔÁÉÒÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÎÅ 
ÐÁÓ ÐÅÒÔÕÒÂÅÒ ÌȭÏÒÇanisation existante du réseau viaire du quartier. 

5Î ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÖÅÎÅÌÌÅÓ ÓÅÒÁ ÏÒÇÁÎÉÓï ÁÆÉÎ ÄÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÒ Û ÌȭÅÓÓÏÒ ÄÅÓ ÍÏÄÅÓ ÁÃÔÉÆÓ ɉÐÉïÔÏÎÓȟ 
ÃÙÃÌÅÓȣÅÔÃȢɊȢ )Ì ÓÅÒÁ ÃÏÎÎÅÃÔï à la voie ferrée transformée en voie verte. Ce maillage 
ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄÅ ÒïÐÏÎÄÒÅ Û ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ de développement des modes actifs inscrit dans le 
0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅÓ ɉ0!$$ɊȢ 

 

3. Principes de composantes urbaines 

!Õ ÓÅÉÎ ÄȭÕÎ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÐÁÖÉÌÌÏÎÎÁÉÒÅȟ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÒÅÐÒÅÎÄÒÁ ÌÅÓ ÍÏÒÐÈÏÌÏÇÉÅÓ ÅÔ ÔÙÐÏÌÏÇÉÅÓ 
urbaines existantes. ,ȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÎÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒÁ ÌÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ 
définies dans le règlement du PLU. Il sera toutefois attendu que les constructions soient 
implantées en retrait par rapport aux voies et respectent une orientation vers le sud afin 
de garantir une optimisation énergétique et climatique des constructions.  

,ÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ Û ÉÍÐÌÁÎÔÅÒ ÓÅÒÏÎÔ Û ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÙÐÅ ÈÁÂÉÔat individuel 
R+1 avec des jardins privatifs.  

Le projet permettra de répondre en partie aux orientations de densification de 
ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÂÝÔÉ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÅ 0!$$Ȣ 

 

INVARIANTS DU PROJET 

Une densiÔï ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ ή ÌÇÔÓȾÈÁȟ ÓÏÉÔ 9 logements. 

Deux accès ȡ ÌȭÕÎ ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÁÖÅÎÕÅ ÄÅ ÌÁ ÇÁÒÅȟ ÌÅ ÓÅÃÏÎÄ ÄÅÐÕÉÓ ÌÅ ÃÈÅÍÉÎ ÄÅ ÌÁ ÇÁÒÅ. 

Un réseau de venelles douces pour les modes actifs se raccordant au futur projet de la 
voie verte. 

Une prise en compte des aléas inondations liés au Calavon-Coulon par la définition de 
principes de gestion des eaux de ruissellements et eaux pluviales. 

  

 

Vocation de la zone 

Habitat 

 

Typologie d®habitat 

Habitat individuel avec jardin 
privatif 

 

Superficie et densité 

Superficie totale de 1,10 ha 

Densité de ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ ή ÌÇÔÓȾÈÁ 

Programmation de 9 
logements 

 

Formes et implantation 

du bâti 

Implantation des 
constructions en retrait par 
rapport à la voie, avec une 
orientation privilégiée vers le 
sud. 

R+1 (environ 8 mètres au 
faîtage) 
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OAP 3 
« Les Bastides » 
 

!Õ ÃĞÕÒ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅȟ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ Äȭ/!0 ÄÅÓ 
Bastides a été ÄïÆÉÎÉÅ ÄÁÎÓ ÌȭÏÐÔÉÑÕÅ ÄÅ ÒïÐÏÎÄÒÅ Û ÕÎ ÅÎÊÅÕ ÍÁÊÅÕÒ : 
la gestion des eaux pluviales et des eaux de ruissellement des 
quartiers périphériques. 

A ce titre, elle est identifiée dans le PLU comme un secteur 
stratégique en raison de ses fonctionnalités hydrologiques et 
ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄȭÕÎ ÃÏÕÖÅÒÔ ÖïÇïÔÁÌ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅ Û 
ÌȭÁÂÓÏÒÐÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓȟ ÍÁÉÓ 
également à maintenir un écrin végétal au sein même des espaces 
bâtisȢ #ÅÔÔÅ /!0 ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÔÒÁÍÅ ÖÅÒÔÅ ÕÒÂaine. 

A proximité des grands équipements publics, elle est également un 
support pour un maillage de cheminements permettant la 
connexion avec le village de Robion. 
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1. Le projet dans le plan d®urbanisme au sein¤ 

1. ¤ du Projet d®AmĄnagement et de DĄveloppement Durables (PADD) 

$ÁÎÓ ÌÅ  ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅ ÓÏÎ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 
$ÕÒÁÂÌÅÓ ɉ0!$$Ɋȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 2ÏÂÉÏÎ ÓȭÅÓÔ ÅÎÇÁÇïÅ Û Ⱥ inciter à une densification 
adaptées des tissus actuellement bâti ». Cependant, en raison des enjeux hydrauliques 
que représente le site, le PADD prescrit la ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÌÉïÓ Û ÌȭÁÌïÁ 
ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅ.  

A ce titre, le site de projet est identifié comme une zone « tampon » permettant 
ÄȭÁÂÓÏÒÂÅÒ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÒÕÉssellement et les eaux pluviales des quartiers périphériques. Il 
sera privilégié le maintien de cette fonction de gestion naturelle indispensable à la 
sécurité et au fonctionnement du quartier. 

Dans un second temps, le projet devra permettre une densification du secteur de manière 
raisonné et adapté au site et à ses capacÉÔïÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌȢ 

 

2. ¤ du zonage du Plan d®Occupation des Sols et du projet de Plan Local d®Urbanisme 

2.1. Plan dôOccupation des Sols (POS) 

Le site de projet est situé en zone 1Na. )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ zone à vocation résidentielle, 
ÉÎÓÕÆÆÉÓÁÍÍÅÎÔ ïÑÕÉÐïÅȟ ÏĬ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÓÏÕÍÉÓÅ Û ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ 
préalable de voiries (emplacements réservés pour création ou élargissement) et de 
réseaux. 

 

2.2. Plan Local dôUrbanisme (PLU) 

Dans le projet de PLU, le site de projet est classé en zone UC. La zone UC est une zone 
ÕÒÂÁÉÎÅ ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ Û ÄÏÍÉÎÁÎÔÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ. 

Deux emplacements réservés ont été définis ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔȢ ,ȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ 
ÒïÓÅÒÖï ÎЊΧΫ ÄïÆÉÎÉÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÁÓÓÉÎ ÄÅ ÒïÔÅÎÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÅÔ 
ÌȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÒïÓÅÒÖï ÎЊΨΦ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÈÅÍÉÎÅÍÅÎÔ ÐÉïÔÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌȭÁÖÅÎÕÅ 
!ÒÉÓÔÉÄÅ "ÒÉÁÎÄ ÅÔ ÌȭÁÖÅÎÕÅ *ÅÁÎ 'ÉÏÎÏ ÅÎ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄÕ ÇÒÏÕÐÅ ÓÃÏÌÁÉÒÅȢ 

 

3. Le patrimoine foncier 

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔ ÓȭïÔÅÎÄ ÓÕÒ ΨȟΦέ ÈÁ ÅÔ ÃÏÍÐÔÅ 13 unités foncièresȢ )Ì ÓȭÁÇÉÒÁ ÄÏÎÃ ÄÅ 
ÒïÁÌÉÓÅÒ ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ÉÌ Ù Á ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅÓ ÆÏÎÃÉÅÒÓȢ 

¶ BH0152 : 450 m² - parcelle construite ; 
¶ BH0153 : 872 m² ; 
¶ BH0154 : 3 303 m² ; 
¶ BH0156 : 1 413 m² ; 
¶ BH0157 : 520 m² - parcelle construite ; 
¶ BH0158 : 4 182 m² ; 
¶ BH0159 : 2 568 m² - parcelle construite ; 
¶ BH0160 : 2 742 m² ; 
¶ BH0161 : 893 m² ; 
¶ BH0162 : 775 m² - parcelle construite ; 
¶ BH0163 : 2 146 m² ; 
¶ BH0320 : 105 m² ; 
¶ BH0321 : 747 m² - parcelle construite. 

 

 

  

 

3. Enjeux 

Préserver les fonctionnalités 
hydrauliques et écologiques 
du site. 

Interdire les accès depuis le 
chemin de Canfier. 

Créer un maillage de 
cheminement doux reliant le 
village aux équipements 
publics. 

%ÎÃÁÄÒÅÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔÅ 
en définissant des densités 
adaptées aux capacités 
ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÔ ÄÅ ÄÅÓÓÅÒÔÅ ÄÕ 
site. 

Préserver les espaces de 
jardins des constructions 
existantes, en autorisant 
uniquement les extensions. 

Préserver la trame verte 
urbaine. 
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2. Fonctionnement du site 

1. Occupation du sol 

Le site de projet est caractérisé par :  

¶ une vocation principalement résidentielle avec au nord du site de projet de 
ÇÒÁÎÄÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ɉÌȭïÃÏÌÅ ÅÔ ÌÅ ÃÏÍÐÌÅØÅ ÓÐÏÒÔÉÆɊȢ  

¶ une densité et des formes urbaines intermédiaires, entre le ÃĞÕÒ ÄÅ ÖÉÌÌÁÇÅ ÔÒîÓ 
dense et les extensions pavillonnaires plus lâches. En effet, les opérations de 
logements jumelés/accolés sont présentes ou en cours de réalisation, 
notamment à proximité des équipements publics structurants. Toutefois, la 
densité de bâti est dégressive à mesure que l'on s'approche des limites de 
l'entité, notamment en contact avec les extensions pavillonnaires. 

¶ un bâti généralement de type R+1 et une taille moyenne des terrains inférieure à 
1000 m². 

Le site de projet, de par son enclaÖÅÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÒÉîÒÅ ÄÅ ÌȭÁÖÅÎÕÅ !ÒÉÓÔÉÄÅ "ÒÉÁÎÄȟ ÅÓÔ ÄÅ 
faible densité. Il ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÄȭÕÎÅ ÍÏÓÁāÑÕÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅs partagée entre : des espaces 
ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆÓȟ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÁÒÁÂÌÅÓȟ ÄÅÓ ÏÌÉÖÅÒÁÉÅÓ ÅÔ ÕÎ ÔÉÓÓÕ ÕÒÂÁÉÎ ÄÉÓÃÏÎÔÉÎÕȢ 

Cet espace a la particÕÌÁÒÉÔï ÄȭÁÂÓÏÒÂÅÒ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔÓ ÅÔ les eaux pluviales 
provenant des quartiers pavillonnaires périphériques. Dès lors, cette fonctionnalité devra 
être maintenue afin de maintenir la perméabilité du sol.  

 

2. Voirie / Transports / Déplacements 

Le terrain est desservi par des voies étroites se greffant au réseau viaire principal, 
ÌȭÁÖÅÎÕÅ !ÒÉÓÔÉÄÅ "ÒÉÁÎÄȢ  ,ÅÓ ÁÃÃîÓ ÓÏÎÔ ïÔÒÏÉÔÓ ÅÔ ÎÅ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÐÁÓ ÌÅ ÃÒÏÉÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
ÖïÈÉÃÕÌÅÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ÃÁÒÒÅÆÏÕÒÓ ÁÖÅÃ ÌȭÁÖÅÎÕÅ !ÒÉÓÔÉÄÅ "ÒÉÁÎÄȢ 

Le site est bordé Û ÌȭÏÕÅÓÔ ÐÁÒ ÌÅ ÃÈÅÍÉÎ ÄÅ #ÁÎÆÉÅÒȟ ÓÕÐÐÏÒÔ ÄȭÕÎ ÍÁÉÌÌÁÇÅ ÄÏÕØ ÅÎ 
ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅȢ ,Á ÓïÃÕÒÉÓÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÍÏÄÅÓ ÁÃÔÉÆÓ ɉÐÉïÔÏÎÓȟ ÃÙÃÌÉÓÔÅȣÅÔÃȢɊ ÄÅ ÃÅÔ 
axe est un des enjeux majeurs du projet. 

$Å ÐÁÒ ÓÁ ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÌȭÁÖÅÎÕÅ !ÒÉÓÔÉÄÅ Briand, le site est desservi par le 
ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÂÕÓ 4ÒÁÎÓ6ÁÕÃÌÕÓÅ ÑÕÉ ÔÒÁÖÅÒÓÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÖÉÁ ÌȭÁÖÅÎÕÅȢ  

 

3. Réseaux humides 

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔ ÅÓÔ ÂÏÒÄï ÐÁÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÈÕÍÉÄÅÓ ȡ ÒïÓÅÁÕ  ÄȭÁÄÄÕÃÔÉÏÎ ÅÁÕ 
potable et réseaux de collecte des eaux usées. 
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3. Les principes de l®Orientation d®AmĄnagement et de Programmation 

« Les Bastides » 

1. Principes d®insertion paysagère 

,ȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ Äȭ/!0 Ⱥ Les Bastides » passe par la préservation de terres 
nécessaires au fonctionnement naturel de la gestion des eaux pluviales. Ainsi, les terres 
ÓÉÔÕïÅÓ ÁÕ ÎÏÒÄ ÄÕ ÓÉÔÅȟ ÅÎ ÃÏÎÔÒÅÂÁÓ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅȟ ÓÅÒÏÎÔ ÒïÓÅÒÖïÅÓ ÐÏÕÒ ÕÎ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 
paysaÇÅÒ ÉÎÔïÇÒÁÎÔ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓȢ ,Å ÓÅÎÓ ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÓÅÒÁ 
préservé le long des voies de desserte par la mise en place de noues paysagères.  

La trame verte du site sera préservée :  

¶ Préservation des haies et boisement au sein du site ; 
¶ -ÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅÓ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔÓ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ ; 
¶ Préservation des arbres remarquables. 

,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅ Û ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÌÉÔïÓ ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅÓ ÅÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅȢ 

 

2. Principes de maillage 

,ÅÓ ÅÎÔÒïÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÓÅ ÆÅÒÏÎÔ ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÁÖÅÎÕÅ !ÒÉÓÔÉÄÅ "ÒÉÁÎÄȟ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ ÄÅ 
desserte existantes. Aucun accès ne sera créé depuis le chemin de Canfier, en raison de 
ÓÏÎ ÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÐÉïÔÏÎÎÅ ÐÏÕÒ ÓÅ ÒÅÎÄÒÅ Û ÌȭïÃÏÌÅ ÓÉÔÕïÅ ÁÕ ÎÏÒÄ ÄÕ ÓÉte. 

,Á ÖÏÉÅ ÂÏÒÄÁÎÔ ÌÅ ÓÉÔÅ ÓÕÒ ÌȭÅÓÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÁÕØ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓȟ 
ÍÁÉÓ ÓÅÒÁ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎ ÓÕÐÐÏÒÔ ÐÏÕÒ ÕÎ ÍÁÉÌÌÁÇÅ ÄÏÕØ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÒÅÌÉÅÒ ÌȭÁÖÅÎÕÅ 
!ÒÉÓÔÉÄÅ "ÒÉÁÎÄ Û ÌȭÁÖÅÎÕÅ Jean Giono où est situé le groupe scolaire. 

 

3. Principes de composantes urbaines 

En raison de ses fonctionnalités hydrauliques et écologiques, ainsi que son accessibilité 
ÌÉÍÉÔïÅȟ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÎÅ ÄÕ ÓÉÔÅ ÔÅÎÄ Û ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÕÎÅ ÌïÇîÒÅ ÄÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎȢ ,Å ÐÒÏÊÅÔ 
ÒÅÐÒÅÎÄÒÁ ÌÅÓ ÍÏÒÐÈÏÌÏÇÉÅÓ ÅÔ ÔÙÐÏÌÏÇÉÅÓ ÕÒÂÁÉÎÅÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓȢ ,ȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔion interne du 
ÐÒÏÊÅÔ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒÁ ÌÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄïÆÉÎÉÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÄÕ 0,5Ȣ )Ì ÓÅÒÁ 
toutefois attendu que les constructions soient implantées en retrait par rapport aux voies 
et respectent une orientation vers le sud afin de garantir une optimisation énergétique et 
climatique des constructions.  

,ÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ Û ÉÍÐÌÁÎÔÅÒ ÓÅÒÏÎÔ Û ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÙÐÅ ÈÁÂÉÔÁÔ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌ 
avec des jardins privatifs en R+1.  

,ÅÓ ÊÁÒÄÉÎÓ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ ÓÅÒÏÎÔ ÍÁÉÎÔÅÎÕÓ ÅÎ ÌȭïÔÁÔ ÅÔ permettront 
ÄȭÁÂÓÏÒÂÅÒ ÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓȢ !ÕÃÕÎÅ ÄÉÖÉÓÉÏÎ 
parcellaire ne pourra être réalisée sur ces espaces. Seules les extensions des 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ Û ÌÁ ÄÁÔÅ ÄȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5 ÓÅÒÏÎÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÅÓȢ 

Le projet permettra de répondre en partie aux orientations de densification de 
ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÂÝÔÉ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÅ 0!$$Ȣ 

 

INVARIANTS DU PROJET 

5ÎÅ ÄÅÎÓÉÔï ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ  ÃÏÍÐÒÉÓÅ ÅÎ ά ÅÔ έ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓȾÈÁȢ 

Une préservation du chemin de CaÎÆÉÅÒȟ ÁÖÅÃ ÌȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅ ÃÒïÅÒ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÁÃÃîÓȢ 

Un réseau de venelles douces pour les modes actifs permettant de relier la traversée de 
Robion aux équipements publics. 

Une préservation des terres au nord du site en raison de leurs fonctionnalités 
écologiques et hydrauliques. 

  

 

Vocation de la zone 

Habitat 

 

Typologie d®habitat 

Habitat individuel avec jardin 
privatif 

 

Densité et nombre de 

logements attendu 

Densité comprise entre  
6 et 7 lgts/ha 

Programmation  
de 5 logements 

 

Formes et implantation 

du bâti 

Implantation des 
constructions en retrait par 
rapport à la voie, avec une 
orientation privilégiée vers le 
sud. 

R+1 (environ 8 mètres au 
faîtage) 
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OAP 4 
« Ratacan » 
!Õ ÃĞÕÒ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅȟ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÅÓÔ 
ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓï ÐÁÒ ÓÏÎ ÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄȭÅÎÔÉÔïÓ ÕÒÂÁÉÎÅÓ ÑÕÉ ÏÎÔ ÐÅÕ 
à peu enclavé ces terres agricoles. 

La commune se positionne sur une croissance démographique de 
+1,4%/an, soit un accueil de près de 820 habitants supplémentaires à 
ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ΨΦΨΫ ɉÁÎÎïÅ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ΨΦΧΨȟ ÄÅÒÎÉÅÒ ÒÅÃÅÎÓÅÍÅÎÔ 
INSEE). Pour faire face à cette croissance démographique, 
permettre le maintien de la population actuelle (en prenant compte 
le phénomène de desserrement de la population), ce sont ainsi 
environ 500 nouveaux logements qui seront nécessaires. 

Une fois le potentiel de densification et les secteurs de projet 
étuÄÉïÓȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 2ÏÂÉÏÎ ÓÅ ÔÒÏÕÖÅ ÆÁÃÅ Û ÌÁ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄȭÏÕÖÒÉÒ 
Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÚÏÎÅ ÐÏÕÒ ÐÒÏÄÕÉÒÅ ÌÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ 
restants (près de 95 logements) en respectant les prescriptions du 
3#Ï4 #ÁÖÁÉÌÌÏÎȟ #ÏÕÓÔÅÌÌÅÔ ÅÔ Ìȭ)ÓÌÅ 3ÕÒ ÌÁ 3ÏÒÇÕÅ  ÅÎ ÍÁÔÉîre de 
densité : 25 logements/ha. 

Le secteur de Ratacan est identifié comme un secteur stratégique 
ÐÏÕÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÆÕÔÕÒ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÄÅÎÔ 
ÃÒÅÕÓÅ ÄÅ Ϊ ÈÅÃÔÁÒÅÓȟ ÓÉÔÕïÅ ÅÎ ÚÏÎÅ Ω.! ɉÚÏÎÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÆÕÔÕÒÅ 
à long terme) du POS en vigÕÅÕÒȟ ÅÔ ÎȭÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÔ ÐÁÓ Û ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ 
urbaine de Robion dessinée dans le diagnostic. 

La commune souhaite ÅÎÃÁÄÒÅÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÓÉÔÅ ÐÏÕÒ 
ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÕÒÂÁÉÎ ÒïÐÏÎÄÁÎÔ ÁÕØ ÂÅÓÏÉÎÓ 
de la commune. 
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1. Le projet dans le plan d®urbanisme au sein¤ 

1. ¤ du Projet d®AmĄnagement et de DĄveloppement Durables (PADD) 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅ ÓÏÎ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 
$ÕÒÁÂÌÅÓ ɉ0!$$Ɋȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 2ÏÂÉÏÎ ÓȭÅÓÔ ÅÎÇÁÇïÅ Û ÐÌÁÎÉÆÉÅÒ ÕÎÅ organisation et 
une structuration du développement futur de la commune (Orientation 8, alinéa A). 

Cette opération doit permettre : 

¶ De programmer près de 95 logements ; 
¶ $ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÍÉØÉÔï ÄÅÓ ÆÏÒÍÅÓ ÕÒÂÁÉÎÅÓ ȡ ÄÅ ÌȭÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌ ÁÕ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆȢ 
¶ $Å ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÈĖÔÅÌÉÅÒȢ 

Les enjeux de cette orientation sont : 

¶ $Å ÄÉÖÅÒÓÉÆÉÅÒ ÌȭÏÆÆre en logement à travers les formes urbaines différenciées. 
¶ $ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÔÉÏÎ ÐÌÕÓ ÁÆÆÉÒÍïÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÆÕÔÕÒÅ ÄÅ ÌÁ 

commune. 
¶ De garantir une desserte par la voirie et les réseaux adaptée. 

,Å ÓÅÃÔÅÕÒ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÆÁÉÔ ÐÁÒÔÉe des sites de projet ayant pour enjeu de répondre aux 
besoins en logements fixés dans les objectifs chiffrés (projection démographique et 
ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÄÕ 0!$$ɊȢ 

 

2. ¤ du zonage du Plan d®Occupation des Sols et du projet de Plan Local d®Urbanisme 

2.1. Plan dôOccupation des Sols (POS) 

Le site de projet est situé en zone 3NA du POS. )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ 
insuffisamment équipée, destinée à une urbanisation future organisée. La localisation 
des terrains concernés par cette zone et la nature des équipements à réaliser ne 
ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÐÁÓ ÄȭÅÎÖÉÓÁÇÅÒ ÌÅÕÒ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ Û ÃÏÕÒÔ ÔÅÒÍÅȢ ,ȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅÖÒÁ ÓÅ 
ÆÁÉÒÅ ÐÁÒ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ 0/3 ÓÅÌÏÎ ÄÅÓ ÐÈÁÓÅÓ ÃÏÈïÒÅÎÔÅÓȢ ,ȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÚÏÎÅ 
demandera en outre de mettre en correspondance la programmation des opérations 
futures avec la capacité des équipements publics de la commune. 

2.2. Plan Local dôUrbanisme (PLU) 

Dans le projet de PLU, le site de projet est classé en zone A Urbaniser : 1AUm et 2AUm. 
La zone AUm est une zone à urbaniser à vocation mixte (habitat et services publics ou 
ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆɊȢ 

$ÅÕØ ÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓ ÒïÓÅÒÖïÓ ÏÎÔ ïÔï ÄïÆÉÎÉÓ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÁÉÒÅÓ 
de stationnement. Des emplacements réservés ont également été définis pour renforcer 
le réseau de venelles piétonnes (n°1) et de desserte depuis la zone vers les tissus 
résidentiels existants (n°26). 

 

3. Le patrimoine foncier 

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔ ÓȭïÔÅÎÄ ÓÕÒ 3,8 hectares et compte 7 parcelles : 

¶ AS0111 : 5 162 m² ; 
¶ AS0116 : 5 581 m² ; 
¶ AS0117 : 2 668 m² ; 
¶ AS0118 : 1 961 m² ; 
¶ AS0128 : 3 700  m² ; 
¶ AS0129 : 4 108 m² ; 
¶ AS0130 : 14 760 m². 

  

 

Enjeux 

6ÅÉÌÌÅÒ Û ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ 
du projet et à la 
requalification des interfaces 
entre terres agricoles et 
espaces urbanisés. 

Réaliser des opérations 
ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅȢ 

Favoriser les cheminements 
ÄÏÕØ ÐÁÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 
maillage propice aux modes 
actifs (piétons, 
ÃÙÃÌÉÓÔÅÓȣÅÔÃȢɊȢ 

Intégrer la problématique du 
stationnement par la 
ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÁÉÒÅÓ ÄÅ 
stationnement paysagères. 

6ÅÉÌÌÅÒ Û ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÆÕÔÕÒ 
projet avec le bâti existant. 

0ÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ 
ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔ 
collectif sur le site. 

0ÒÏÆÉÔÅÒ ÄÅ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 
nouveau quartier pour 
connecter les quartiers 
existants périphériques. 
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2. Fonctionnement du site 

1. Occupation du sol 

Le site est localisé au niveau du lieudit de Ratacan 
enclavé par les extensions urbaines intermédiaire de 
ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȢ #ÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ 
intermédiaires connaissent une densité moyenne et 
une mixité des formes urbaines assurant la transition 
entre un tissu très dense (le centre ancien et la 
traversée de Robion) et des tissus pavillonnaires. Le 
bâti est essentiellement de type R+1 sur des parcelles 
de moins de 1 000 m². 

Ce tissu pavillonnaire est caractérisé par une densité 
ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ ΧΫ ÌÇÔÓȾÈÁȢ 

Le site de projet est constitué en majeure partie par 
des prairies et bordé au nord par des vignes. Le terrain 
ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔ ÅÓÔ ÄÉÖÉÓï ÐÁÒ ÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÈÁÉÅs 
ÑÕÉ ÃÒïÅ ÕÎÅ ÍÏÓÁāÑÕÅ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÅÔ ÓÃÉÎÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅȢ 

  

2. Voirie / Transports / Déplacements 

,Å ÓÉÔÅ ÐÒÏÆÉÔÅ ÄȭÕÎÅ ÔÒîÓ ÂÏÎÎÅ ÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉté du fait de 
ÓÁ ÐÒÏØÉÍÉÔï ÁÖÅÃ ÌȭÁÖÅÎÕÅ !ÒÉÓÔÉÄÅ "ÒÉÁÎÄȟ ÕÎ ÄÅÓ 
axes majeurs de la commune.  

Le terrain est bordé : 

¶ Û ÌȭÏÕÅÓÔ ÐÁÒ ÌȭÁÖÅÎÕÅ !ÌÂÅÒÔ #ÁÍÕÓ : large 
avenue où se développent de nouveaux 
quartiers résidentiels.  

¶ au nord, par la voie de desserte du hameau 

du Moulin. 
¶ Û ÌȭÅÓÔȟ ÐÁÒ ÌȭÁÖÅÎÕÅ 8ÁÖÉÅÒ ÄÅ &ÏÕÒÖÉîÒÅ ÓÕÒ 

laquelle des lotissements privés se sont 
développés. 

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÃÏÎÓÉÓÔÅ Û ÓȭÁÐÐÕÙÅÒ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ 
de ce réseau pour définir le réseau interne à la zone et 
en profiter pour permettre la connexion des différents 
quartiers entre eux. 

Concernant les transports en commun, un arrêt de bus 
ÄÕ ÒïÓÅÁÕ 4ÒÁÎÓ6ÁÕÃÌÕÓÅ ÓÅ ÓÉÔÕÅ ÓÕÒ Ìȭ!ÖÅÎÕÅ !ÒÉÓÔÉÄÅ 
Briand. ,Å ÓÉÔÅ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎÅ ÄÅÓÓÅÒÔÅ ÅÎ 
transport en commun lui permettant de rester 
connecté avec les communes voisines et le quartier de 
Coustellet. 

 

3. Réseaux humides 

Le ÓÉÔÅ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔ ÅÓÔ ÂÏÒÄï ÐÁÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ 
humides ȡ ÒïÓÅÁÕ  ÄȭÁÄÄÕÃÔÉÏÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÅÔ ÒïÓÅÁÕØ ÄÅ ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓȢ 

$ÁÎÓ ÌÅ ÓÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔ ÅÓÔ ÉÄÅÎÔÉÆÉï ÃÏÍÍÅ ÕÎ 
secteur à raccorder au réseau ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅØÉÓÔÁÎÔȢ 

  

Crédit Photo : G2C territoires,  

De haut en bas : Vues sur le 
ÓÉÔÅ ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÁÖÅÎÕÅ !ÌÂÅÒÔ 
Camus, vue depuis, le 
hameau du Moulin, Quartier 
résidentiel limitrophe 
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3. Les principes de l®Orientation d®AmĄnagement et de Programmation 

« Ratacan » 

1. Principes d®insertion paysagère 

,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ 2ÁÔÁÃÁÎÓ ÒÅÐÏÓ ÓÕÒ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ 
ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÁÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÆÕÔÕÒ ÑÕÁÒÔÉÅÒ 
dans son environnement proche, mais également pour veiller à une harmonie urbaine à 
ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅȢ 

! ÃÅ ÔÉÔÒÅȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÖÉÓÅ Û ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌȭïÃÒÉÎ ÐÁÙÓÁÇÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅÑÕÅÌ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÅÎ : 

¶ Créant des franges paysagées en limite de zone. 
¶ Accompagnant le réseau de desserte interne par des aménagements paysagés. 

,Á ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÅÔ ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÐÁÙÓÁÇÅÒÓ ÉÎÔïÇÒÁÎÔ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ 
pluviales au niveau des voies de desserte, vise à garantir une meilleure infiltration des 
eaux de ruissellement. Pour cela, des noues paysagères pourront être créées aux abords 
ÄÅ ÌȭÁÖÅÎÕÅ !ÌÂÅÒÔ #ÁÍÕÓȢ #ÅÓ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ apporteront également une plus-value 
paysagère et environnementale au nouveau quartier depuis sa limite ouest. 

2. Principes de maillage 

Les entrées au site sont multiples en raisoÎ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄïÆÉÎÉÔ ÄÁÎÓ Ìȭ/!0Ȣ 
%ÌÌÅÓ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÑÕÁÌÉÔÁÔÉÖÅ ÅÔ ÓïÃÕÒÉÔÁÉÒÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÎÅ ÐÁÓ ÐÅÒÔÕÒÂÅÒ 
ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅØÉÓÔÁÎÔÅ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÖÉÁÉÒÅ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒȢ 

Le maillage de desserte interne visera à garantir une plus grande fluidité du trafic au sein 
du site. La commune a opté pour une desserte viaire par secteur où le partage de la voirie 
ÅÓÔ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅÓ ÐÒïÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎÓȢ -ÁÌÇÒï ÃÅÔÔÅ ÓÅÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÒÏÕÔÉîÒÅ ÐÁÒ ÓÅÃÔÅÕÒȟ ces 
derniers devront rester connectés par des aménagements propices aux modes actifs 
(piétons et vélos).  

Un réseau de venelles sera organisé afin de participer à lȭÅÓÓÏÒ ÄÅÓ ÍÏÄÅÓ ÁÃÔÉÆÓȢ #Å 
ÍÁÉÌÌÁÇÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄÅ ÒïÐÏÎÄÒÅ Û ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÍÏÄÅÓ ÁÃÔÉÆÓ 
ÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÅ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ Développement Durables (PADD). 

3. Principes de composantes urbaines 

Encadré par des extensions urbaines intermédiaires, le site de projet tendra à reprendre 
des morphologies et des typologies urbaines en adéquation avec les quartiers 
environnants. Il a été fÁÉÔ ÌÅ ÃÈÏÉØ ÄȭÉÍÐÏÓÅÒ ÕÎÅ ÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÐÁÒÁÌÌîÌÅ ÅÎ ÒÅÔÒÁÉÔ ÄÅÓ 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌȭÁÖÅÎÕÅ !ÌÂÅÒÔ #ÁÍÕÓ ÁÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÈÁÒÍÏÎÉÅ ÅÔ ÈÏÍÏÇïÎïÉÔï 
le long de cet axe. 

Les nouvelles constructions seront principalement Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÄÅ ÔÙÐÏÌÏÇÉÅ 
variée avec : 48 % en habitat individuel (soit 45 logements); 52 % en habitat collectif (soit 
50 logements). 

,Á ÄÅÎÓÉÔï ÍÏÙÅÎÎÅ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÌÉÔï ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ΨΫ ÌÇÔÓȾÈÁ ÁÆÉÎ ÄÅ 
ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 95 logements. Ainsi, le projet permettra de répondre en 
ÐÁÒÔÉÅ ÁÕØ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÄÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÂÝÔÉ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÅ 
PADD. 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔÅ ÅÓÔ ÐÒÏÇÒÁÍÍïÅ ÓÅÌÏÎ ÕÎ ÐÈÁÓÁÇÅ ÒÅÐÒÉÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄÅ ÚÏÎÁÇÅ 
du PLU afin de permettre une urbanisation distincte des différents secteurs sous forme 
ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅȢ ,Á ÐÈÁÓÅ ÄÅÕØ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÎïÅ Û ÌÁ 
ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄÅ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5Ȣ 

 

INVARIANTS DU PROJET 

Une densité de logements de 25 lgts/ha, soit 95 logements. 

Un réseau de venelles douces pour les modes actifs connectant le site aux quartiers 
environnants. 

Des aménagements paysagers intégrant la gestion des eaux pluviales. 

  

 

Vocation de la zone 

Habitat et services public ou 
ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ 

 

Typologie d®habitat 

Habitat individuel avec jardin 
privatif 

Habitat collectif 

 

Densité et nombre de 

logements attendu 

Densité de 25 logements/ha 

95 logements, dont : 

¶ 50 logements collectifs 

¶ 45 logements individuels 

 

Formes et implantation 

du bâti 

R+1 (environ 8 mètres au 
faîtage) 

30 % du linéaire du faîtage en 
R+2 
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